2010 : HOPITAL, RETRAITES, SECURITE SOCIALE : CONTRER  LA GRANDE OFFENSIVE DE N SARKOZY 
Ordonnance du 4 octobre 1945 : 
« Il est institué une organisation de la Sécurité sociale destinée à garantir les travailleurs

et leurs familles contre les risques de toute nature…..

L'organisation de la Sécurité sociale assure dès à présent le service des prestations

… concernant les assurances sociales, l'allocation aux vieux travailleurs salariés, les accidents du travail et maladies professionnelles et les allocations familiales et de salaire unique….. »
Denis kessler : 

« Le modèle social français est le pur produit du Conseil national de la Résistance [...] Il est grand temps de réformer, et le gouvernement s'y emploie [...] La liste des réformes ? C’est simple, prenez tout ce qui a été mis en place entre 1944 et 1952, sans exception ...Il s'agit aujourd'hui de défaire méthodiquement le programme du Conseil national de la Résistance». 
D Kessler au nom des assureurs, du MEDEF, synthétise le programme de « réformes » de  N Sarkozy : détricoter la République
La Sécurité Sociale est un pilier majeur de notre modèle social républicain, et fait même partie de notre identité. Elle est menacée 
Des années de régression. Déjà 18 % des français hésitent à se faire soigner.

Depuis des années les régressions s’enchaînent : franchises médicales, déremboursements, dépassements d’honoraires, numerus clausus, fermetures ou fusions d’hôpitaux, de maternités, de cliniques, apparition de déserts médicaux,  réforme des retraites du privé, puis du public, … 
La part de soins non remboursés augmente rapidement. Les tarifs des mutuelles et complémentaires flambent (+ 40 à 50 % depuis 2001). 18 % des français retardent les soins
 L’IVG n’est pas interdite, mais son accès  est rendu de plus en plus difficile
Depuis les décrets Balladur de 1993,  les retraites ont chuté de 30 %,  y compris pour les cadres. 
Après le vote de  la loi Bachelot, loi de privatisation et de rationnement des soins,  le gouvernement accélère : 

La LFSS (loi de financement de la Sécurité Sociale), les décrets, prévoient une augmentation du forfait hospitalier de 16 à 18 €, de nouveaux déremboursements, l’imposition des arrêts de travail, menacent la DMA (es 8 trimestres accordés aux femmes par maternité pour leur retraite) 

De nombreuses maternités, 182 blocs chirurgicaux, doivent fermer.  

Même le remboursement à 100 % des longues maladies, souvent mortelles,  est remis en cause (pression sur les médecins pour qu’ils ne l’accordent pas, cancer déclaré guéri sur ordre présidentiel au bout de 5 ans !) 
Victimes de la même politique, pratiquement tous les hôpitaux de France se heurtent aux mêmes difficultés budgétaires,  menaçant directement la qualité des soins. 
 La carte des fusions, fermetures d’hôpitaux et maternités couvre hélas toute la France et donne lieu à des mobilisations importantes des personnels et populations concernées. Les franciliens en ont souvent moins conscience mais en Région parisienne aussi on ferme,  fusionne, restructure : 
à l’ Assistance Publique de Paris (AP-HP)après les 2500 suppressions de postes en 2008, 1000 en 2009,  150 emplois de médecins plus  1 000 emplois de soignants non-médecins, sont prévus d’être supprimés chaque année pour les 3 prochaines années. 
700 professeurs et médecins, dont des sommités médicales, menacent de démissionner de leurs fonctions administratives. 
A la conférence de presse du 11 décembre devant l’AP-HP des personnels de toutes catégories, et de tous les hôpitaux,  et de tous les syndicats (CGT, FO, SUD, CFDT, CFTC, …) sont venus dénoncer la situation devenue intolérable pour eux-mêmes et pour leurs patients, y compris les bébés
Résistance sociale leur apporte son total soutien

Rappelons que la loi Bachelot suit une logique de diminution des qualifications : remplacement du médecin par l’infirmière, de l’infirmière par l’aide soignante ou mieux encore par la famille !
Les « économies »  coûtent cher

La meilleure politique c’est de prévenir, et de soigner le plus tôt possible Non seulement la prévention est peu présente dans la loi Bachelot, mais l’explosion des sommes restant à la charge des patients, les délais qui s’allongent,  en retardant la prise en charge vont directement en sens opposé. 
En traitant plus tard, on dépense plus. Les gains réalisés sur le papier ne sont pas au rendez vous. Avec la fermeture des hôpitaux et maternités de proximité le coût des transports explose : + 8% / an (PLFSS) et encore beaucoup sont laissés à la charge de la famille
Création d’un secteur optionnel risquant de généraliser les dépassements d’honoraires. 
Objectif : prise en charge par les complémentaires ; conséquence : nouvelle régression pour les assurés. Il y a déjà 6 mds € de dépassements d’honoraires, 2mds € pour la médecine, 4mds € pour les dentistes qui sont à l’avant garde : tarifs élevés, remboursements minimes
Contrôle patronal des arrêts de travail,  alors que c’est à la Sécurité Sociale d’exercer ce  contrôle

La France dépense t’elle trop pour la santé ? 
· Dépenses de santé par habitant des pays développés ; source OCDE 2007 ; US$
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Contrairement à la propagande médiatique et gouvernementale, la France est dans la norme de dépense de santé par habitant des pays développés.  
· Pourquoi le classement en % du PIB est-il différent ?

Dans le % de dépenses par rapport au PIB, la France, quoique fort loin  des USA, apparaît comme étant avec l’Allemagne…un des pays qui dépense le plus en % /  PIB. 
Cette apparente contradiction s’explique : ce ne sont pas les dépenses de santé qui sont trop élevées puisqu’elles sont dans la moyenne, mais le PIB de la France qui est anormalement  faible. C’est la conséquence des politiques suivies qui non seulement sont injustes socialement mais inefficaces économiquement. Le déficit sidéral de la balance commerciale  (39 mds € en 2007, 53 mds € en 2008 cf INSEE) est une autre preuve de l’affaissement de la France 
REFORME DE STRUCTURE DES RETRAITES prévue dès 2010

Au départ c’est le rendez vous de la loi Fillon de 2003 ; ne pouvant aller jusqu’au bout face à la mobilisation, il a programmé la suite pour 2010. Mais les objectifs se sont élargis. Il s’agit maintenant de remettre en cause LA STUCTURE  DES RETRAITES, pour le privé et le public: individualisation (points) au lieu de solidarité par la répartition, assurances privées, nouvelle diminution drastique des retraites, prises plus tard ou à la carte… Nous aurons l’occasion d’y revenir
REFORME STRUCTURELLE de la SECURITE SOCIALE « justifiée » par le « trou abyssal » : 
 N Sarkozy le 20 novembre devant les maires :

veut convaincre les collectivités de participer " à l'effort de redressement ". " Nous n'avons pas le choix ", a-t-il précisé, en annonçant la réunion d'une conférence nationale " pour parler du déficit de la France " avec l'Etat, les collectivités et la Sécurité sociale. 

L’état, les collectivités territoriales, la Sécurité Sociale, appelées à compenser le bouclier fiscal,  la baisse de la TVA dans la restauration,   la taxe professionnelle, les exonérations de cotisations sociales (32 mds € en 2009 et autant en 2010)… c’est du vrai Sarkozy. 

N Sarkozy à la Seyne :  

«L’Etat, ce n’est pas simplement l’Etat, c’est la Sécurité Sociale, et c’est les collectivités territoriales. J’appellerai donc à une grande conférence où les collectivités territoriales, la sécurité sociale et l’Etat, nous devrons prendre ensemble, vis-à-vis des Français, un même engagement de maîtrise de nos dépenses,… » 

La Sécurité Sociale est financée principalement par les cotisations et non par l’état. C’est du salaire dit  « socialisé »  ou « différé « selon les syndicats. Sa nature est différente de la fonction publique financée par impôts et taxes. N Sarkozy ignore volontairement la différence pour passer le tout à la moulinette de la « lutte contre les déficits », à la RGPP
Et en plus il demande l’accord des syndicats et partis de gauche !

Au cœur des problèmes de financement : l’emploi et les salaires : 
Le triplement brutal du déficit (31 mds prévus en 2010) prouve l’extrême sensibilité à l’emploi et aux salaires.  Or le chômage massif (5 millions toutes catégories de demandeurs d’emploi confondues cf INSEE) est lié à la politique économique aggravée par la crise. 
On parle de reprise, même si elle n’est pas forcément immédiate. 
La santé n’a pas à être liée au chômage, à la conjoncture 
La fiscalisation n’est pas la solution, ce serait pire

S’appuyant sur la crise certains relancent la revendication du MEDEF de fiscalisation. Or la Sécurité Sociale souffre déjà de la chute des rentrées fiscales. Quant à l’Etat son déficit est prévu à 116 mds € en 2010, et il coupe dans tous les services publics, tout en restant encore bien loin des critères du Pacte de stabilité. 

La fiscalisation a pour but de baisser encore plus le coût du travail en diminuant les cotisations et creuserait encore plus les déficits – pour le plus grand bonheur des banques qui les financent- .

La crise, le déficit de l’état, le déficit de la Sécurité Sociale ont la même origine :
La crise résulte de la baisse des salaires dans la valeur ajoutée, de la dérégulation et de l’hypertrophie financière, de la concurrence dite « libre et non faussée » en Europe et dans le monde entier.
Avec une vraie politique de l’emploi, une vraie politique économique et industrielle, avec le rétablissement de la part des salaires dans la valeur ajoutée, l’élimination ou la même simplement la réduction des exonérations…., on ne parlerait guère de problème budgétaire. 

A la place le gouvernement prend prétexte  d’un déficit « structurel » pour remettre en cause la Sécurité Sociale, jamais vraiment acceptée par la droite et le patronat. 

La dimension européenne

On considère souvent que la santé est hors du champ de la politique de l’UE. Ce n’est pas le cas depuis l’Acte unique (1987) 
Traité de Lisbonne : article 153 (ex-article 137 TCE)

« 1. En vue de réaliser les objectifs visés à l'article 151, l'Union soutient et complète l'action des États membres dans les domaines suivants:…  la sécurité sociale et la protection sociale des travailleurs »;
Stratégie de Lisbonne mars 2000 :

« Assurer la viabilité à long terme des finances publiques en examinant les différents aspects de la question, y compris l'impact du vieillissement des populations, à la lumière du rapport devant être établi par le Groupe à haut niveau sur la protection sociale ».
Conseil européen de Barcelone : mars 2002

« ….adopte trois principes fondamentaux pour la réforme des systèmes de soins de santé.. » 

Livre blanc « ensemble pour la santé » (octobre2007):  
« C'est aux États membres qu'incombe en premier lieu la responsabilité de la politique de la santé et de la fourniture de soins de santé aux citoyens européens. …Il existe cependant des domaines dans lesquels les États membres ne peuvent agir seuls efficacement et où une coopération communautaire est indispensable….ainsi que celles liées à la libre circulation des biens, des services et des personnes » 
Directive services (Bolkestein, en cours de transposition discrète) qui théoriquement exclut la santé de son champ (mais ne préjuge en rien d’autres textes comme nous avons vu ci dessus)
Implique que les services de comptabilité, de nettoyage, les services de secrétariat et d’administration, la fourniture et la maintenance d’équipements médicaux… des hôpitaux et cliniques sont dans le champ de la concurrence. (D’où les externalisations). 
L’aspect budgétaire : 
La Commission européenne exerce une pression forte en demandant  de revenir dans les 3% de déficit dès 2013, protection sociale incluse : sur la base 2010 il y a près de 90 mds € à trouver ! 
Il y a donc une dimension politique  européenne, liée au traité de Lisbonne, et co-décidée par tous les gouvernements, dans les franchises, déremboursements, fermetures …
Il n’y a pas de fatalité au démantèlement de notre protection sociale. Nous pouvons la préserver et la renforcer : c’est une question de choix politique et de volonté
Certes la loi Bachelot –dont nous demandons l’abrogation  - a été votée faute d’une mobilisation nationale suffisante, mais des succès interviennent. Par exemple la maternité de Valréas a fermé sous le prétexte classique qu’il n’y avait pas assez d’accouchements pour assurer la qualité des soins. Prétexte car il n’y avait jamais eu de problème médical. Le tribunal administratif a ordonné la réouverture, sous astreinte, considérant au contraire que c’est la fermeture qui entraînait des risques pour les femmes. Il en va de même à Carhaix

LA SANTE N’EST PAS UN COUT, MAIS LE MEILLEUR INVESTISSEMENT

Résistance Sociale est partie membre du « Collectif national contre les franchises et pour l’accès aux soins pour tous »  qui réunit de nombreux syndicats, associations, partis politiques de gauche
Jean Claude Chailley
